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VERS UN NOUVEAU 
STATUT DU TRAVAIL 

M. CAMILLE CHAUTEMPS 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

H CHgnoux s répondu a n préaident 
d u Conseil q u l l é ta i t chargé d'un m a n 
da* exprès, dont U tut étai t Impœelble 
é e ea départir. H n e peut donc paa ré
pondre, dans les conditions actuelles, à 
la T^TOffit*"" d u gouvernement. 

Toutefois . U a pris acte avec sat is fac
t ion d e l'esprit de concil iation e t d'apal-
eement qui avait inspiré le gouverne
m e n t et U a déclaré que le bureau de la 
OXiJJ» . serait à l a disposit ion du pré 
sidant d u Conseil pour avoir avec lui les 
entret iens qui pourraient être jugés uti
les. 

n a convenu, d'autre part, qu'il appar 
t ena i t a n gouvernement , arbitre constl-
«attannel en tre les citoyens, de prendre 
I tnl t lat lve d u dépôt d'un projet de loi 
n a eeulement réservé le droit de ses 
commet tant s de formuler, a u su je t de 
«sa textes , les observations qu'il jugerait 
uti les , lorsque ceux-c i seront publiés et 
de les porter soi t devant le conse i l n a 
t ional économique, soit devant les cotn-

partementalres. 

Une lettre de M. Oignotu 
i M. Chautemps 

Paria, I l janvier. — M. Oignoux, pré
aidant d e l a C O P P . . a adressé mardi 
eoir, au président du Conseil, une lettre 
d a n s lsqtwHe 11 confirme le refus de la 
Q O » » . de prendre part à la réunion 
de mercredi, à l'Hôtel Matignon et 
«•posa les raisons qui o n t a m e n é l'orga-
Trtf-n*— patronale à prendre cet te a t t i 
tude. 

La lettre rappelle tout d'abord les c o n -
mises par la C O P F. à son 

1' La participation des dt-
organlsatlons ouvrières et patro

na le s Intéressées aux pourparlers; 2' 
L'exclusion des pourparlers de toutes 
questions dépassant la compétence des 
organisations professionnelles, tel les que 
les réformes de structure. 

Or, d e l'avis de te C.O.PP. . l'une des 
rfmdrtrrrw n'a p a s é té remplie car. du 
coté ouvrier, une seule organisation se 
volt attribuer l e monopole de représen
tat ion syndicale. 

« L a situation ainsi créée, poursuit 
l a lettre é ta i t d'autant moine acceptable 
pour l a c . G P P . qu'à deux luptlsus e n 
trote jours, te voix la plus autoriaée de 
la C.O.T. a clairement exprimé que si 
tes résultats escomptés n é ta lent pas 
obtenus , t serait fait appel à la force 
daa organisations ouvrières pour aboutl -
à o n manie ur succès » 

Rappelant ensuite les violations cons
t a n t e s du droit de propriété e t de la 
Uberté du travail qui se sont poursuivies 
e n dépit de te déclaration de Rambouil
let , l a lettre déclare qu'il n'est pas pos-
ssble de placer de tels actes sur le m è c i -
p ten que les difficultés de procédure ou 
d'Interprétation de tex te mises à la 
charge du patronat. 

SC Oignoux souligne ensuite que si 
las pourparlers envisagés doivent être 
M i s a i i (* à des questions str ictement 
professionnelles la C .OP.F continuera 
* s'employer act ivement à leur sucrés ; 
m a i s qu'il n'est po int besoin pour ce la 
de recourir à u n s procédure except ion
nel le . SU au contraire. 11 s'agit de ré 
formes de structure ou de mesures nou
velles modifiant le régime actuel de l a 
propriété ou des libertés publiques, la 
C O P J . fait observer que des modifi
cat ions législatives de cet te nature ne 
• a u v e n t résulter que de l'arbitrage ré -
faûrsr e t constitutionnel du gouverne
m e n t et d u parlement. 

M- Joahaux définit la position 
de te C.O.T. 

Parie. 11 janvier. — Interroge sur la 
posit ion d e te C.O.T.. M. Léon Jouhaax. 
aaerételre général d e te C .O.T . a fai t 
à l a fin de l'après-oUdl. la déclaration 

a exposé au conseil des ministres 

les grandes lignes de son projet 
e 

M. Février a mis au point 

un projet de loi sur le < travail noir » 
e 

Parts, 11 janvier. — Les ministres se fois a u cours d'une nouvel le réunion 
sont réunis mardi mat in , * l'Elysée, sous 
la présidence de M. Albert Lebrun 

If. Camil le Chautemps a adressé ses 
félicitations a cel les du gouvernement à 
M. Marx Darmcy. ministre de l ' I i r é -
rteur. et à i i police qu'il dirige, pour le 
succès de l'enquête poursuivie dans la 
recherche et la découverte des auteurs 
des attentat* de te rue de Presbourg. 

M. M i r x Dormoy a donné au Conseil 
des rense ignements complémentaires sur 
les affaires en cours. 

H a indiqué qu'il fal lait s'attendre à 
un rebondissement de l'affaire d e s a t 
tentats de l'Etoile. 

M. Camille Chautemps a mi s le Con
seil a u courant des incidents d'ordre 
social qui se sont mult ipl iés depuis quel
ques semaines . Il a affirmé avec force l a 
nécessité Impérieuse e t urgente de m e t 
tre u n terme à u n e agitat ion contraire 
4 l' intérêt national . 

Il a rendu compte de l'initiative q u l l 
a prise e n - v u e de confronter .es po ints 
de vue des organisat ions patronales et 
ouvrières. H a. enfin, fait u n large e x 
posé des dispositions qui seraient, è son 
avis, susceptibles d e ramener la paix s o 
ciale en diminuant le nombre des c o n 
flits et en e n faci l i tant te solut ion p a c i 
fique. 

Le projet sera examiné u n e d e u x i è m e 

ministérielle. 
Le président du Conseil a conclu e n 

Insistant sur l e devoir d u gouvernemi m , 
e n regard de l'acte d'équité sociale que 
constituera le vote d'une telle légis la
tion, d'exiger de tous tes c i toyens le re s 
pect absolu d e l'ordre public. 

Le Conseil a approuvé ces déclara
t ions et donne m a n d a t a u président du 
Conseil de poursuivre ses négociat ions 
e t de préparer les textes qui seront s o u 
mis au Parlement après la consul tat ion 
des intéressés. 

M. Y von Delbos. ministre d e s Affaires 
étrangères, a n u s le Consei l e u courant 
de la s i tuation extérieure. 

M. André Février, minis tre d u Tra
v a i l a soumis à la s ignature de M. A l 
bert Lebrun un projet d e loi t endant à 
interdire l e « t rava i l no ir» . 

Sur te proposit ion de M. Edouard D e 
là dier, minis tre d e te Défense nat ionale 
et de l a Ouerre. l e Conseil a arrêté la 
composit ion, pour l'année 1938. d u C o n 
seil supérieur de te guerre. Le général 
Blanchard, c o m m a n d a n t la T région, 
est n o m m é m e m b r e d u Consei l s u p é 
rieur de te guerre à compter d u i l f é 
vrier 1938 en remplacement d u général 
Huré. Le général Prioux. directeur de la 
cavalerie a u minis tère de la Ouerre, es t 
nommé, à compter d e te m ê m e date , an 
c o m m a n d e m e n t de te 7* région. 

Les déclarations de Locuty 

sur les attentats de l'Etoile 

P o u r nous , S e s t impossible que. 
l e s convent ions collectives 

par example, certains patrons puissent 
éehapper à leur application du fait qu'ils 
n'appartiennent p a s ou qu'ils n'eppar-

ptua à l'organisation patronale 

« Pour éviter ce grave préjudice causé 
aux travailleurs c o m m e aux patrons s i 
gnataires et respectueux d e leurs enga
gements , n o u s voulons que devienne effi
cace l a disposition qui prévoit l 'extan-
aton à u n e m ê m e induotrte. dans u n e 
m ê m e région déterminée, de la c o n v e n 
t ion ooUectrve du travail. 

< La liberté doit ê tre garant ie pour 
le travailleur, e t cette garantie ne peut 
être obtenue que par l'assurance, pour 
l'ouvrier, qu'on n e refusera pas de l'em
baucher e t qu'on n e le l icenciera pas 
pour c e s raisons. D e te. notre demande 
d'Organisation de l 'embauchage e t des 
Ih w ietnents. 

« Wiérlamri la suppression des bureaux 
d e p lacement privés où t'exerce l e favo -
IWteii» n'est p a s vouloir le déaordr», 
aaate obtenir l'ordre d a n s la justice par 
* " M I | * > I ~ ' pour tous patrons e t ouvriers 
d e passer par tes offices publics de pla
c e m e n t Intitués par te gouvernement . 

parés par lui e t fonc t ionnant sous s a 
responsabilité. 

« S i un travailleur a droit a u travail , 
il faut faire que ce droit ex i s te réel le
ment . Il ne peut exister qu'à deux c o n 
dit ions : 

1* Qu'à qualité professionnelle égale . 
l'ouvrier syndiqué ou n o n a i t un m ê m e 
droit à l 'embauche ; 

3* Que le l icenciement n e puisse avoir 
pour motif que la diminut ion du travail 
ou l a faute professionnelle 

« Enfin, qu'en cas de renvois coUec-
ttfs. las ouvriers le soient selon un ordre 
qui t ienne compte de l'anciemnenté et 
des charges de famille, e t que le droit 
de priorité e u réembauchage dans cette 
même usine soit, pour u n temps déter
miné, réservé aux travailleurs renvoyés. 

« Nous acceptons de ne plus recourir 
aux occupations d'usines, à condit ion 
qu'en c a s de grève décidée léga lement à 
te majorité, tes us ines so ient neutral i 
sées. 

c Maktré toutes l es déconvenues que 
nous a fait supporter la loi de conci l ia
tion et d'arbitrage, nous n'en demandons 
pas la suppression, m a i s la modification 
dans le s e n s de plus de rapidité e t de 
preckslon peur bas e e n t e n c e s rendues 
surtout concernant le maint ien du pou
voir d'achat des travailleurs. 

c Voilà ce que nous soutiendrons au 
n o m de la Confédération générale du 
travail. » 

La Confédération des travailleurs 
chrétiens 

revendique le droit d'être 
représentée 

Paris . 11 Janvier. — D a n s u n e note 
à te presse, la Confédération française 
des travailleurs chrét iens i C F T C ). dé 
clare qu'elle a t t end des pouvoirs p u 
blics e t d'eux seuls, te part de repré
sentat ion è laquelle el le a inconteatsvb'e-
ment droit dans les pourparlers e t dis 
cussions tendant à organiser e n France 
le régime du travail. 

La c r . T . C . affirme ce droit au nom 
des usages démocratiques, qui veulent 
que les minorités régulièrement const i 
tuées a ient voix a u chapitre, et e n vertu 
de ce fait, aucune organisation syndi 
cale n e groupe effectivement dans notr» 
pays, te majorité absolue des salariés. 

Pourquoi l'Union des Syndicats 
patronaux 

des industries textiles 
ne désire pas assister 

aux conversations 
L"Union des syndicats patronaux des 

industries texti les de France c o m m u n i 
que une lettre qu'elle a adressée au pré
s ident d u Conseil e t d a n s laquelle elle 

tue n e d e m a n d e pas è prendre part aux 
conversat ions de l'hôtel MaJaBaMa. 
: 'Union d e s synd ica t s patronaux des i n 
dustries texti les mot ive c o m m e sui t son 
at t i tude dans sa lettre : 

Quelle est en effet la situation actueUe? 
Elle M earactèrls* par mutabi l i té générale 
des condition* de production, tenant su 
fait que les conventions collective» «ont 
fréquemment notées, que le* loi» et décrets 
réglementent t» travail restent Murent 
lettre morte et qu'une sourde maie perpé
tue l^ agitation est entretenue dans les 
usine*, condamnant celles-ci à travailler 
au jour le jour. 

Sans vouloir revenir sur le passé, fores 
est bien de constater que la persistance 
de cet état de choses conduit tnéluctab'e-
ment les entreprises à la ruine, le* ouvrier* 
au chômage et le pava à 1* misère. 

Or. qu'avee-vou* envisagé pour y remé
dier? de réunir devant voua: du coté 
patrônai les représentants d'une partie seu
lement de* employeur»: du coté ouvrier le* 
délégué* d'une seule confédération en lais
sant délibérément de côté d'autres organi
sations syndicales dont le* Intérêts n* sont 
pas moins respectables. 

*n es qui concerne ta représentation 
ouvrière, votre choix exclusif s'explique 
d'autant moins qu'il porta sur une orga
nisation qui ne craint pas d'Ignorer, ouand 
elle estime y avoir Intérêt, aussi bien la 
lot que le* engagements pris en son nom 
et dont le principal représentant vient 
affirmer qu'il n'hésiterait pas à faire appel 
à ses propres forces pour impneer es qu'en 
ne voudrai? pas lut accorder 

Voilà, publiquement exprimé l'état d'es
prit du seul groupement ouvrier avec 
lequel vous voua proposas de réunir cer
tain» représentant» du patronat pour éla
borer en commun, à la faveur d'un débat 
courtois et royal un régime nouveamf du 
travail. 

Dan» oea conditions, vous ne acres pas 
surpris. Monsieur le préaident du ConseU. 
aue l'Industrie textile ne demande pas s 
prendre part è des conversation*, que des 
déclaration* de ce genre rendent par avance 
aana ob)et. car un accord recherché dans 
un tel état d'esprit ne ferait oue s'ajouter 
a la liste déjà trop longue des conventions 
et des lois qui demeurent Inapplicable» 

Ce n'est donc paa ainsi. M. le président 
du Conseil, que vous parviendrez à rétablir 
l'ordre, pas plus qu'en invitant les em
ployeur* à accepter des masures qui. si 
elles devaient porter sur une limitation de 
leurs droit* imprescriptible* en matière 
d'embauchage et de congédiement du per
sonnel, ne tendrait à rien de moins qu'à 
la aovlétlsatton légale daa entreprise*. 

Persévérer dan» cette vole équivaudrait 
à vouloir détruire le patronat ou. tout au 
moin*, à rejeter sur lui une responsabilité 
dont le gouvernement, par sa carence, 
porte seul tout le poids. 

Ce qu'il faut préalablement à coûtes 
choses, c'eat exiger de tous les citoyens, 
qu'ils soient patrons, ouvrier* ou autres, 
le respect absolu de* lois qui nous régis
sent et de* conversation* qu'Us ont signée*, 
car Tien ne aéra fait d'utile tant que cette 
condition primordiale ne sera pas remplie. 

Ce qu'il faut pour que cesse une agita
tion sociale qui ne saurait durer, c'est que 
soit enfin assurée la liberté du travail, 
selon le voeu commun dae employeur* et. 
noua en avons l'assurance, de l'Immense 
majorité des travailleurs de notre In
dustrie. 

Ce qu'il faut, c'est que le Gouvernement 
te décide à mettre un terme, non seule
ment aux occupation» mais à ces neutrali
sations d'usines qui. falaant échec aux 
principe» fondamentaux de la liberté du 
travail et du droit de propriété reviennent 

avise M. Chautemps que l'industrie t e x - » mettre la fores pubUque au service des 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Quest ionné sur ses occupations dans 
te journée d u 11 septembre, d a t e è l a 
quelle se produisit l 'attentat , M. Mété-
nier a affirmé qu'il n'avait reçu per-
sewjfMsi a gon domicile. 

* Ce jour-la. a - t - i l dit , je suis nlU 
chez m o n médec in e t j'ai déjeuné chex 
moi. M a f e m m e vena i t d e sortir de la 
onirique où el le é ta i t aolgnée pour un 
accident a'auto. e t nous n'avons reçu 
aucune visite. > 

L'ingénieur a n é a n m o i n s reconnu q u l l 
s'était rendu quelques f o l s datas te oafé 
de la rue d e Prtsoaurg, Indiqué par M. 
Locuty. H a reconnu éga lement qu'il 
é ta i t un habitué du restaurant Drouant. 
Indiqué par M. Locuty. 

En a t t e n d a n t que le procureur g é n é 
ral a i t pris une déclalon concernant le 
désalss issement d e M. BairrJe e n faveur 
de M. Beteille. l e juge d'instruction va 
à bref délai. Interroger M. Adolphe M o -
reau de la Meure, mi s en cause lui 
aussi, par l e jeune Ingénieur. 

Celui-ci . d'ailleurs, par l'entremise de 
son avocat , a d e m a n d é è ê tre entendu 
d a n s l e plus bref délai pour protester 
contre les farts qui lui s on t Imputés . 

Les concierges des immeubles 
où se produisirent les explosions 

ne reconnaissent 
ni Locuty, ni .Maçon 

D e s photographies d e Locuty e t de 
Maçon, qui, d'après Locuty. aurait dé 
posé l a bombe rue Boisai ère e t serait 
présentement réfugié e n Espagne, o n t 
été montrées à M. Bals , concierge du 
4 d e l a r u e de Prcauuuig, e t à M. Colin, 
demeurant présentement 108. rue Lau 
raton, qui remplissait tes mérnee fonc 
ttetia, 45. rue Boisslere. a u rnoment de 
l 'attentat. 

Ces deux concierges «ont considérés 
* Juste titre, c o m m e des témoins , puis 
qu'ils o n t p u fournir u n s igna lement 
précis de s auteurs de l'acte de terro
risme. Us o n t é t é formels, e t n'ont pu 
reconnaître, d'après ces photographies 
les mytér leux personnages qui, sous le 
cos tume de livreurs, v inrent déposer les 
eng ins explosifs . 

Et après avoir longuement examiné la 
p h o t o de Locuty, M. Bals a d i t : 

g J'ai dé jà remarqué ce visage dans 
u n lo t de photographies qui m'ont é té 
soumises naguère par des Inspecteurs 
chargés de l'enquête, m a i s c e n'est pas 
celui de l 'homme que j'ai v u l e colr de 
l 'attentat . Celui que J'ai aperçu n e por
tait p a s d e lunettes . H éta i t revêtu d'une 
cot te b leue d'ouvrier et coiffé d'une c a s 
quet te» . 

D e m ê m e , M. Colin, «'attachant è 
identifier l e vis i teur qu'il aperçut rue 
Bolasière, repoussant les d e u x épreuves, 
a p r é c i s é : 

< Aucune de s deux photos n e corres
pond a u s ignalement d u criminel eue 
j'ai repéré le soir de l 'attentat durant 
quelques secondes . J'espère que ces deux 
hommes , puisqu'ils s o n t arrêtés, seront 
mi s e n m a présence. T a n t que je n'aurai 
pas p u les examiner a ins i , i l m e s t r a 
impossible de m e prononcer. Celui qui 
est venu portait u n e blouse b lanche de 
livreur, j 'en su i s certain. » 

Or, R e n é Locuty a affirmé dans ses 
déclarations a u x enquêteurs qu'il é ta i t 
e n complet , coiffé d'un chapeau m o u et 
q u l l portait de s lunet tes quand 11 d é 
posa lé' c paquet >. rue de Presbourg. 

La personnalité de Locuty 
Fils d'un anc i en employé de te C o m 

pagnie de l'Est, anc i en élève d e l ' Ins 
t i tut chimique d e Nancy , docteur es 
sciences, officier d e réserve, Locuty avai t 
obtenu e n novembre 1930, son diplôme 
d'ingénieur chimiste , n é t a i t entré aux 
usines Michel in depuis le 1 " novembre 
1935, après s o n service militaire. 

L'arrestation d e Locuty a causé un 
grand é t o n n e m e n t A Clermont-Ferrand. 
En effet, l'ingénieur -chimiste des usines 
Michel in est u n garçon effacé qui n'avait 
jamai s mani fes té d'activité politique. Il 
s'était m ê m e tenu à l'écart des mouve 
m e n t s soc iaux qui o n t agi té , ces der
niers mois , le m o n d e d u travail, n est 
considéré c o m m e u n Ingénieur sérieux, 
pass ionné pour son mét ier qui semblait 
lui réserver u n e bril lante carrière. 

D a n s la région de Nancy, d a n s tous 

éléments de désordre en condamnant à 
l'inaction lea patrons et ceux de leurs 
ouvrier* qui, de plus en plu* nombreux, 
préféreraient la continuation du travail à 
daa manifestation* extérieure* le plus sou
vent dépourvue* de tout caractère profee-
alonnel. 

Qu'il y ait Heu de réaliser, dans le do
maine professionnel, certaines refermes 
pour mieux adapter la nouvelle législation 
aoclale aux nécessités pratiques, nous n'en 
disconvenons pas. C'est la rs'son pour la
quelle nous avons mis à l'étude lea mesures 
qui pourraient être susceptibles de facUléer 
la conclusion, le renouvellement l'Interpré
tation et le respect des conventions collec
tives du travail, ainsi que la solution des 
différends éventuel* portant aur le* salaire». 

A cet égard, noua aérons donc prête à 
apporter su Qouvernement la collaboration 
de no» organlaatlone syndicale»; mal» noua 
ne pourrons le faire utilement crue t* Jour 
ot> l'ordre publie aura été rétabli. 

Veuilles agréer, etc... 
Le président: B. DONON. 

les mil ieux o u Pierre Locuty » 
jeunesse, son arrestat ion a provoqué un 
é t o n n e m e n t qu'un d e ses professeurs 
traduit e n ces termes : 

e J'en suis ebeolumerit suffoqué ». 
Ses professeurs complètent ainsi son 

portrait : « C'est un garçon bûcheur, a p 
pliqué, persévérant. » 

Ses parents qui vivent à Belleville 
dans u n e modeste villa, sur les bords 
tranquilles de la Moselle, o n t connu la 
nouvel le par te presse locale. 

c N o u s avons é té pétrlflès. déclare aux 
journalistes le snalheureux père, qui 
croit è l ' innocence de s o n fus. C e n'est 
paa lui, dit- i l , non , non, c'est impos 
sible » 

Quand o n lui annonce que Pierre L o 
cuty a fait d e s aveux complets , la d o u 
leur paternel le éc la te : 

* U n si brave garçon ; il ne noua a 
donné que des mot i f s de sat isfact ion. Le 
succès a couronné tous s e s examens .» 

Il n'est pas possible 
de faire une discrimination entre 

les inculpés, 
déclare M. Vincent Auriol 

Paris. 11 Janvier. — Recevant les 
Journalistes accrédités a u minis tère de 
la Just ice e t Interrogé par e u x sur te 
s i tuat ion des prévenus dans les affaires 
en cours et n o t a m m e n t dans l'affaire du 
* C-S.AJR. >, M. Vincent Auriol, garde 
des Sceaux , a déclaré : 

c Au dernier résultat. l'Information 
établit une étroite l iaison entre les d i 
vers groupements auxquels appart ien
nent tous les prévenus ; 11 ne parait pas 
possible de faire une discrimination 
entre les divers Inculpés a u point de vue 
du régime auquel Ils son t soumis p e n 
dant leur détent ion . Au surplus, l e r é 
g ime politique, qui prévoit la détent ion 
e n c o m m u n e t la facul té d e recevoir de 
nombreuses v is i tes serait de nature a 
compromettre les résultats de l'Informa
tion qui. sur certaine points , n o t a m m e n t 
e n c e qui concerne l 'attentat de l'Etoile. 
doit comporter de nombreuses vérifica
t ions et des confrontat ions .» 

M. Vincent Auriol a a jouté 
* Quelque regret qu'on puisse éprou

ver q u a n d o n considère le passé et ta s i 
tuat ion de quelques h o m m e s , l a loi reste 
la loi e t l e garde des S c e a u x n e peut que 
veiller à son exacte appl icat ion.» 

Effervescence aux usines Michelin 
Clermont-Ferrand. 11 janvier. — L'ar

restat ion de l'Ingénieur Locuty à Cler
mont -Ferrand a causé une très grosse 
sensat ion. 

U n e certaine effervescence a l'égnè 
toute l a journée à l'usine Michelin, ou 
plusieurs débrayages s e son t produits, 
n o t a m m e n t entre 14 e t 14 h. 30 ; l e s o u 
vriers o n t dénié d a n s l'usine. A partir 
de 15 lh., l e travai l a repria d'une façon 
cont inue. 

Une délégation d'ouvriers s'est présen
tée au chef d u personnel pour exiger le 
renvoi Immédiat des personnes impl i 
quées d a n s l'affaire du « O S - A R . ». 

Mis en cause par M.Marx Dormoy 
le général Duseigneur 

et M. Pozzo di Borgo demandent 
à être entendus 

Paris, 11 Janvier. — On nous c o m m u 
nique: 

A l a sui te d u commenta ire les c o n 
cernant , a jouté par M. Marx Dormoy, à 
son communiqué officiel, relatif à 
l'affaire de la rue de Presbourg, J e g é 
néral Dusselgneur et l e duc Pozzo di 
Borgo demandent à ê tre entendus par 
le Juge d'instruction pour couper court 
à toute ins inuat ion Infamante à leur 
égard. 

DERNIÈRE HEURE 
LES ATTENTATS DE L'ÉTOILE 

Jean Maçon 
l'une des personnes dénoncées 

par Locuty, est décédé 
Epernay, 11 janvier. — J e a n Maçon 

recherché à propos de l' information 
ouverte à la suite des at tentats de 
l'Etoile habita Epernay, où son père, 
qui tenai t u n petit café, est décédé a 
te f in de l 'année dernière. 

I l n'était donc p a s allé e n Espagne 
nat ional is te c o m m e l'a déclaré Locu.y. 

J e a n Maçon était venu von- s o n père 
malade e n octobre 1*37 e t avai t tenu 
d i t -on , certains propos compromettants . 

• 

M. Février, minlstn du Travail. 
a présidé la déjeuner mensuel 

du Syndicat des quotidiens 
régionaux 

Paris, 11 Janvier. — M. Février, m i 
nistre du Travail , a présidé mardi, le 
déjeuner mensuel d u Syndicat des quo-
tl idens régionaux. 

M. Soustel le , président du syndicat , a 
déclaré faire s ienne l'idée que M. F é 
vrier a développée quand il a di t qu'en 
présence des difficultés actuel les il faut 
que l'on sache que tout n'est pas pos 
sible. Les Journaux de province, an imés 
des mêmes sent iments de concil iation et 
de bonne volonté pour appliquer les lois 
sociales, lui demandent d e s'incliner sur 
leur sort pour consentir les assouplisse
m e n t s nécessaires à te v ie de la presse. 

M. Février, dans s a réponse, a déclaré 
est imer que les difficultés auxquelles se 
heurtent les divers journaux ne sont pas 
impossibles à résoudre. Il a rendu e n 
suite h o m m a g e à l'esprit de compréhen
s ion dont font preuve les dirigeants àts 
quotidiens régionaux et a terminé e n l e 
vant son verre à la prospérité de te 
presse française. 

Sotie» 
Le sosie est la terreur des gens célè

bres. 
Napoléon III souffrit des excentricités 

de Godillot qui fit te joie des cafés-con
certo et contribua peut-être 4 la chute de 
l'Empire. 

Oarnot revécut longtemps après sa mort 
dans 1» personne d'un brave commerçant 
du quartier du Sentier. 

M. Falliéres eut son sosie. M. Raymond 
Poncarè n'y échappa pas : u n bistrot de 
Montmartre, qui en tira gloire et profit, 
et un chef de rayon d'un magasin de la 
rive gauche. 

Quant à M. Millerand, 11 est doublé 
par... u n tailleur. , 

En Angleterre. M. Lloyd George, pen
dant longtemps, eut u n sosie < téléphoni
que » des plus gênants. 

C'était... u n s Jeune femme facétieuse 
qui s'était admirablement fait sa voix. 
son Intonation, s o n a c c e n t La pet i te 
coquine en abusait, d'où histoires e t com
plications à n'en plus finir. 

Mais Lloyd George était u n réaliste 
pratique. 

Apres avoir, sans résultat, sermoné la 
demoiselle. u l'engagea purement et s im
plement comme téléphoniste particulière. 

Ce qui lui permit d'être toujours au 
bout d u fil. 

M. de Saint-Quentin est nommé 
ambassadeur 1 Washington 

Paris, 11 janvier. — M. Doynel de 
Saint -Quent in , ambassadeur de France 
à Rome, où il ne s'est p a s rendu par 
suite d'un différend diplomatique, est 
n o m m é ambassadeur de France à W a 
shington. 

Saint-Brieue a fait 
dt solennelles obsèques 

i Mgr du Boit do la Villerabel 

Saint-Brieuc , 11 janvier. — Les obsè
ques de Mgr d u Bols de la Villerabel. 
anc ien archevêque de Rouen, o n t été 
célébrées mardi mat in e n l a cathédrale 
de Saint -Brieuc , e n présence des arche
vêques de R e n n e s e t d e R o u e n e t des 
êvêques de Vannes , Qulmper, Orléans, 
Bayeux, Poitiers, Séez ,Ooutances , Anne
cy et Chartres. 

L'éloge funèbre du prélat défunt a 
été prononcé par Mgr Serrand, évéque 
de Sa int -Br ieuc et l'absoute donnée par 
Mgr Mignen. primat de Bretagne, de
vant une foule immense . 

Le cercueil a é té ensuite déposé dans 
une chape l le ardente e n a t t endant la 
fixation du lieu définitif d i n h u m a t l o n . 

UNE EXPLOSION 
DANS LE MÉTROPOLITAIN 

DE MADRID 

Nombreux mort* et bleutés 
Londres, 11 Janvier. — On apprend 

qu'une explosion surs i t eu lieu dans 1« 
métropolitain de Madrid où des explosif» 
avalent été. paralt-ll. entreposés. Un train 
bondé de voyageurs arrivant sur les lieux 
au même moment, l'explosion aurait fait 
un grand nombre de morts et de blessés. 

On manque de détails sur les circons
tances de cette explosion et sur le n o m 
bre exact des victimes, en raison de la 
censure appliquée par les autorités gou
vernementales aux nouvelles concernant 
cet événement. 

Les naufragés du « Guaroja » 
vont être conduits à Oran 

Paris, 11 Janvier. — L e sous - secré ta 
riat de l a Marine marchande c o m m u 
nique : 

e D'après des rense ignements fourni» 
par la mar ine nat ionale le « Guaru.'a » 
s'est perdu par grosse m e r e t brume. L e s 
dix-neuf blessés sont e n réal ité c o n t u 
sionnés. 

> Le vice-amiral Est lva a envoyé s u r 
les l ieux la c Porr.ona » qui e s t part ie 
d'Alger et ramènera l'équipage à Cran . > 

Renseignements commerciaux 

COTONS 
LIVERPOOL, II Janvier 

Importations: 3.792 balles. — Américain: 
hausse. 4: Brésilien: hausse. 4: Egyptien: 

New-Orléans 

Terme 1 Preo. I i s n r 

1 1 

New-York 

Près. | «cas* 

1 Disponible . . . 8.82 8.82 848 (.13 
Janvier 8.60 8.63 8 53 8 59 
Février —.— —.— 8*6 8.60 
Mare , 8.72 8.72 8.60 8.62 
Avril —.— —.— 842 865 
Mal 8.79 8.7» 8.96 8.68 
Juin —.— —.— 8.S9 8.71 
Juillet 8.87 8 85 8.73 8.76 
AoUt —.— —.— 8.75 877 
Septembre . . . —.— —.— 8 77 8.79 
Octobre 8.91 8 91 «81 6X1 
Novembre . . . —.— —•— 8.81 8-83 
Décembre . . . . 8.95 8.95 8.87 8.85 

Recel les. — Aux port» de l'Atlantique. 
1.000: aux ports du doue. 30.000: aux port* 
du Pacifique, nulles. 

Exportations. — Pour la Grande-Bretagne, 
6.000; France et Continent,, 3.000: Japon et 
Chine, nulles. 

CHANGES A L'ÉTRANGER 
Londres: sur Parla, 147,63: aur Bruxelles, 

29.452: Esc. hors Banque. 0 9/16: Prêt à 
court terme. 0 1/2. 

New-York: sur Paris. 338 5/8: sur Londres 
et Cab. Transi.. 500: aur Bruxelles. 16985. 

SUCRES. — Cuba. — A terme : rur janvier, 
228/29: mars, 230/31: mal. 232/33: Juillet. 
233/35: septembre. 235/36; novembre et dé
cembre. Incotés. — Ventes: 4.000 tonne*. 

LES CONQUÊTES OU FÉMINISME 
Paris. 11 juin. — On s distribué mardi 

aux députés, deux rapports de M. Par-
mentler tendant, l'un à permettre aux 
femmes remplissant les conditions exigée* 
par les lois et règlements — à l'excep
tion naturellement des obligations mil i 
taires — laccession aux fonctions d'avoué; 
l'autre, l'accès aux postes de Jugea asses
seurs dans lea tribunaux pour enfants. 

N'oubliez pas la 

TOMBOLA 
DE LA PRESSE 

Le billet i 1 franc 

Premier lot : 50.000 francs 

IL EST MOINS IMPORTANT 
D'AVOIR DE BELLES MAR
C H A N D I S E S QUE DE LES 
ANNONCER. 

JOURNAL DE ROUBAIX 

ABONNEMENTS 
W o r d et départ*, 

saeaf* limitrophe*, a mot». 

/"ramee <«« eoioaie». . 

Btlçvp" 

I mole, «S tt. 
é moi*, T» tr. 
1 an. 1S1 rr. 

• mol*, as fr. 
a mol*, 67 fr. 
1 an. m fr. 

Rovufl du marché de New-York 
New-York, 11 Janvier. — La tendance 

baisslére qui prévalait en Bourse pendant 
toute la séance d'aujourd'hui s'ame'loralt 
légèrement au coure des transactions de 
fin de session. En clôture, la majorité de* 
perte* de la Journée étalent eSaoéea et le* 
aciéries, lea automobiles, lea cuprifères et 
les aviations étalent bien achalandées. Les 
ventes portaient sur 1.510.000 titre*. 

L'ouverture était ferme et dé* le début, 
le* prix «'orientaient à la hausse. Aussitôt 
après, cependant, la pression qui se mani
festait «ur les aciéries déprimait toute la 
liste quoique les fluctuations fussent alors 
très étroite*. A midi, le* vains et les perte* 
étalent également réparti» En dép't de 
dépit de l'sugmentatlon des cours du culvrs 
et du plomb, les métallurgiques étalent 
lrrégulléres. 

Au début de l'aprés-midl. -le» transac
tion», sous l'influence des nouvelle* reçues 
de toutes parts, étalent calmea et restrein
tes et la tendance généralement à la baisse, 
les acheteurs réservé* après le redressement 
précèdent. Des prises de bénéfices apparais
saient sur les aciéries et les automobiles. 
Par ailleurs, le compartement des ut'llté» 
était mieux orienté, l'imminence des confé
rences entre le président et lea compagnies 
permettant d'espérer une « pause » pro
chaine dans ce domaine. Les aviations 
étalent achalandées: on prévolt que lea 
commande» d'appareils accuseront une aug
mentation de 25 % en 1938, .'es cuivres et 
les plombs soutenus, par solidarité avec La 
fermeté des métaux. La clôture était terme. 

Voici quelques cours de clôture: 
Anaconda. 36 5'8: Canadlan Pacific, a: 

Ornerai Electric. 44 3 / : General VIotor», 
37 3/8: Radio Corporation. 7; Standard oll 
New-Jersey, 51: TJ. 8. Steel. 10 3/4. 

Les ventes publiques de laines 

A ROUPAIX 
Mardi, t 14 h., dans la salle de la 

Bourse du commerce, rue de l'Hôt«l-de-
Ville. a commenoé la première série des 
enchères publiques de l'année 1938 

MM. René et Etienne Parent, courtiers 
assermentée, dirigeaient la vente avec 
leur autorité et leur compétence habi 
tuelles. 

La séance commença avec u n catalo
gue de déchets de filature et de tissage. 
L'animation fut bonne, mais les ache
teurs se montrèrent réservés quant aux 
déchets de tissage. Les déchets de fila
ture, par contre, furent recherchés e t 
disputés, à des prix en parité avec ceux 
pratiqués lors des dernières ventes de 
1937. 

Aujourd'hui mercredi, l es «au tas a* 
continueront », 9 h. et à 14 h. 

* FasJsletoa <m c Journal de Roobaix » da mercredi 1 2 janvier 1 9 3 8 . - N 20 . * 

ctU\iv£Ç ùinns 
adafdidtCanfûu*/ta* Q ' N E V E S 

n e fut que beaucoup plus tard qu'il 
d a n s le sentier n entendit alors 
e i a a i i i a l l n i sauvage. Kn se 

11 vit laUiuel appuyé contre 
1 ia»uUai e n main. Comme 

tassât deviné, l 'homme était d o u -

n'attendlt pas pour vota* 
méritait aa réputation da 

igné . U pressa aa monture. 
qui suivit. U entendit une 

et la atflteiiiant d'une balle. 
possession d'une arme 
c'était un ennemi d a n -

eorjtTBsTntt la mule 
grand effort. 

vin 
• « • • I l ** 

sf»>0*ja encore dettx foèj* 

sans dommage pour la cible visée. Quand 
u n coude du sentier eu t mi s Rogne è 
l'abri des balles, O polisse un soupir de 
soulagement H aurait pu descendre de 
la mule et e n «'abritant fusiller l'autre 
presque à bout portant, n n e voulut pas 
profiter d'une victoire trop facile. 

La mule é ta i t meilleure que Dolorés 
e t faisait preuve d'un bon vouloir que 
aa « i g » " « i » n'avait Jamais montré. En 
dix minutes , le fuyard fut à l'abri de la 
poursuite d'un nornirve à pied, surtout 
d'un h o m m e blessé. TJ chassa donc 
Miguel de son esprit pour s'occuper de 
ta tacha devant lui. n lui restait quel 
ques rssuree avant la tombée d e l a nuit . 
L'ancienne hacienda étai t certa inement 
•vjrrsatUe ; U ne fallait pas songer à e n 
approcher avant le soir. I>isrjoaant de 

quelques heures, Boaanquet pensa que 
le meil leur emploi serait une sieste dont 
11 éprouvait le besoin. 
. D a n s le voisinage des ruines de la ville 
espagnole, il trouva un l ieu favorable, 
aussi désert que Caterina l'avait annoncé . 
En explorant la place, il eu t la bonne 
chance de trouver une h u t t e de bambou 
de construction récente, mais inhabitée . 
D e l a propreté d e l'Intérieur. Boaanquet 
t ira la conclusion que le propriétaire 
n'était p a s un Indien. Et cet te conc lu 
s ion fut confirmée par la découverte 
d'une page d'un numéro d'un journal 
anglais , éplnglée contre le mur, m o n 
trant le portrait d u n e artiste anglaise 
aussi célèbre par sa beauté que par son 
talent . 

Aucun Indien, aucun habi tant de la 
contrée n'aurait songé à placer 1* le 
portrait, n avait é té a t taché par quel
que jeune compatriote de Boaanquet, 
romanesquement épris de la star. 

Quel Anglais avai t pu séjourner ici der
nièrement ? S a présence était sans doute 
restée secr.te. puisque Caterina l'avait 
Ignorée. 

Ce pouvait être u n archéologue — il y 
ava i t e u récemment plusieurs expédi 
t ions scientifiques pour étudier l'antique 
civil isation Maya de l'Amérique Centrale 
— ou peut -ê tre un prospecteur à la 
recherche d u n e mina d'or o u d'argent. 
Enfin, un fugitif comme lui avait p u 
chercher asi le d a n s ce désert. 

aotrue n e aa taurmenta paa longtempa 

du problème. L'habitant n'était plus ici 
et i l avai t la issé une place net te où lu i -
m ê m e pouvait prendre ses aises. 

L'inspection des ruines recouvertes de 
végétat ion révéla a u colonel plusieurs 
choses qui ret inrent son at tent ion . D e s 
essais de percer les rocs avalent é té 
f a i t s ; peu avaient réussi, gêné par les 
racines des arbres trois fois centenaires . 
Pourtant , sous un des monticules , l 'explo
rateur découvrit un couloir creusé e t 
donnant accès à une galerie, tel le qu'en 
percent les mineurs. Les opérateurs 
s'étalent servis de pics qui g isa ient là. 
rouilles. 

Boaanquet jeta u n regard à l'intérieur 
et n'y vit rien d'un particulier intérêt, n 
revint à la hutte , s'y instal la de son 
mieux et s'endormit b i e n t ô t 

TJ dormait depuis deux heures quand 
un bruit de sabot de cheval sur l e s 
pierres le réveilla. Les brumes d u s o m 
meil Instantanément dissipées, Boaan
quet sauta sur son rifle. Quelqu'un 
venait . Ami ou ennemi , mieux vala i t être 
prêt à la recevolr 

Etai t -ce l 'amateur de portraits d'étoiles 
ou u n personnage moins tnoSensif . u n 
compagnon de l'albinos ou u n de ceux 
qui l'avaient poursuivi, pied chaud, a u -
delà de la frontière 

Le son s'éloigna, mourut et de nouveau 
le s i lence intense retomba. Le voyageur 
ava i t passé aana s^arréter. Bosanquet 
sortit da la nat ta , exaunlna la p n O l m 

du soleil e t conclut q u l l é ta i t l'heure 
de se remettre e n route. 

Il ava i t a t taché sa m u l e à quelques 
paa ; il al la pour la prendre e t reçut un 
choc. La mule n'était plus là. 

Quelqu'un avait volé l'animal. Ce fut 
sa première pensée. U n e x a m e n plus 
attent i f lui apprit la vérité. 

U n bout de rêne traînait à terre. La 
mule ava i t brisé sa longe ; l es bruits de 
sabots entendus é ta ient le pas de la 
bête reprenant aa liberté, au mépris de 
ses maîtres , l 'ancien et le nouveau. T o u t 
espoir de la rejoindre aérait présomption. 

Bosanquet n e se troubla paa outre 
mesure. Même à pied, il aérait a v a n t la 
tombée de la nui t d a n s le voisinage de 
1 •hacienda, c'était l' important 

Suivre n e sent ier n e fut d'abord qu'un 
Jeu. A l a c h u t e d u Jour, lea ombres 
s'allongèrent, brouillant la piste. Le cré
puscule fut très court et Bosanquet avait 
encore u n bon mil le à parcourir e n 
ple ine forêt quand tomba l'obscurité 
complète. 

La V M rjootatrue de la forêt c o m m e n 
çait, avec ses bruits étranges, rugisse 
ments de fauves e n chaste , cria de bêtes 
traquées, sinistres bruissements d'ailes 
d a n s l e s arbres. 

Bogue se eentit frappé à l a face et 
des griffes essayèrent de s'accrocher. Il 
rerwtiaaa la bê te immortels, ma i s une 
minute plus tard, une autre de ces créa
tures tombait aur son cou. O sent i t 

de te rasoir e t u n e 

succion. U n frisson d'horreur le glaça, 
malgré la chaleur de la nuit. Il sa i s i t 
l'affreuse créature qui prétendait se r e 
paître de son sang. S a main se ferma 
sur un corps fourré, l'écrasa furieuse
m e n t jusqu'aux os et la jeta loin de lui 
avec répulsion. 

D e c e moment . 11 n'eut plus de paix 
d'esprit. D a n s les batail les e t dans ses 
rapports avec les h o m m e s , il avait 
prouvé son courage. Cette obscurité 
hantée dépassait la résistance de ses 
nerfs. Ce ne fut qu'au prix d'un effort 
q u l l vainquit la tentat ion de prendre aa 
course. La raison lui montrai t que cela 
n e le servirait pas ; sa seule chance éta i t 
de rester dans le sentier. 811 perdait son 
chemin et errait d a n s la fTr'i.. 

La pensée l'angoissa et ramena le sou
venir de Miguel , à l'épaule blessée, 
l'odeur du sang at t irant ces vampires. 
S o u s le lustre des étoiles, ces pet i ts 
monstres emplumés tournoyaient e n 
groupes, comme les hirondelles lea soirs 
d'été, mats bien plus nombreux, un léger 
cliquetis trahissant le mouvement d e 
leurs ai les membraneuees 

Plusieurs fois, Bosanquet fut attaqué. 
TJ avai t déjà arraché de son visage ou 
d e son cou une deml-douxalne d e c e s 
féroces bestioles. 

U n Jour, il avai t vu un cheval c o u 
vert do ces lrruriondes o iseaux comme 
d'un manteau de fourrure vivant. Allait-
il être ainsi vê tu ? R i e n alors n e pour
r a i t la aasvér . Bon irrraglnatlon l o i m o n 

tra les suceuses combinant une at taque 
et s e ruant sur lui e n masse . Il t . e m b l a 
de terreur. Tout à coup. 11 vit e n a v a n t 
une étoi le rouge bril lante : u n feu. 
Exultant , il ne s'arrêta pas à se d e m a n 
der qui avait a l lumé ce feu : il courut 
comme un fou. écrasant des buissons, s e 
heurtant aux troncs d'arbre, ses y e u x 
sur la lueur, ne voyant rien d'autre. 

Le feu devint plus proche. Bosanquet 
dist ingua deux tentes et des h o m m e s 
a l lant et venant autour d'un c a m p e 
ment . Cette vue famil ière lui rendit le 
sang-froid perdu : U ralent i t aa course. 
Baigné de sueur e t à bout de souffle i l 
se traita d'imbécile, n avai t é té rée l le 
m e n t ébranlé. Vict ime de sa vive i m a 
gination. Bosanquet avait a t te in t d a n s 
sa lutte avec lea viles créatures, contre 
laquelle la force est Impuissante, l a 
limite de son courage. 

Maintenant , il s'était reacsl»! Q réf lé
chissait. Quoiqu'il soupirât après u n e 
compagnie humaine , il n e s'élança M a 
vers le camp, courant le risque de trru-
ber de la poêle dans le feu 

n s'approcha avec précaution Trois 
hommes de race blanche é ta ient là . L'un 
d'eux surveillait une marmite , u n autre 
à la lumière d'une lampe-tempête , é t u 
diait un document, s a n s doute u n e carte , 
tandis que le troisième net toyai t « s rtfie. 


